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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi 9359 sous la 
présidence de M. Bernard Lescaze lors de sa séance du 24 novembre 2004. 

Fondée en 1958 par des parents de personnes vivant avec une infirmité 
motrice cérébrale (I.M.C.), l’Association Cerebral Genève a un rôle de relais 
de prise en charge des personnes I.M.C, afin de soulager les familles et de 
sortir ces personnes de la vie institutionnelle. 

Le fonctionnement de base est assuré par trois collaborateurs fixes 
partageant l’équivalent de deux postes. L’organisation des prestations peut 
compter sur un effectif de 120 moniteurs. 

En 2003, aidée par l’Etat par la mise à disposition d’un terrain, 
l’Association construit de nouveaux locaux permettant d’accueillir 
12 personnes I.M.C. et 14 collaborateurs d’encadrement.  

Le présent projet de loi vous propose de reconduire une subvention 
existante pour les années 2004 à 2007.  
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Vote d'entrée en matière 
 
L'entrée en matière sur le PL 9359 est approuvée à l'unanimité (1 UDC, 3 L, 
2 R, 2 PDC, 2 Ve, 2 S, 2 AdG) 
 
 
Vote article par article 
 
Les articles 1 à 6 sont approuvés sans opposition. 
 
 
Vote d'ensemble 
 
Le projet de loi 9359 accordant une subvention annuelle de fonctionnement 
de 80 000 F de 2004 à 2007 à l'Association Cerebral Genève est approuvé à 
l'unanimité (1 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 2 S, 2 AdG). 
 

 
Au vu de l’exposé des motifs du projet de loi du Conseil d’Etat, et des 

annexes d’informations très complètes de l’Association (comptes, budgets, 
statuts, rapports d’activité 2003), la Commission des finances vous encourage 
vivement, Mesdames et Messieurs les députés, d’accorder le soutien de l’Etat 
à l’Association Cerebral Genève pour la remarquable activité qu’elle déploie 
à l’égard de personnes défavorisées. 

La Commission des finances vous recommande à l’unanimité l’adoption 
du projet de loi. 
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Projet de loi 
(9359) 

accordant une subvention annuelle de fonctionnement de 80 000 F de 
2004 à 2007 à l'Association Cerebral Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit de fonctionnement 
Une subvention annuelle de 80 000 F est accordée à l’Association Cerebral 
Genève au titre de subvention cantonale de fonctionnement. 
 
Art. 2 Budget de fonctionnement 
Cette subvention est inscrite au budget de fonctionnement dès 2004 sous la 
rubrique 84.99.00.365.37. 
 
Art. 3 Couverture financière 
Cette subvention est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat 
qui est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 84.99.00.494.02. 
 
Art. 4 But 
Cette subvention est destinée à assurer le fonctionnement de l’association 
pour des personnes vivant avec une infirmité motrice cérébrale. 
 
Art. 5 Durée 
Cette subvention prend fin en 2007. 
 
Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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ANNEXE
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